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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU COMITÉ SYNDICAL
 

Séance du vendredi 06 décembre 2024

 N° CS_2024_12_3
Objet : ADOPTION DE LA POLITIQUE DE SÉCURITÉ DU SYSTÈME D’INFORMATION 
DU SITIV
Date de convocation : 
Date d'affichage du compte-rendu complet : 
Président de séance : Monsieur MILLET Pierre-Alain
Étaient présents   (  Titulaire(s) ou Suppléant(e)s)     :  
Monsieur  MILLET  Pierre-Alain,Monsieur  VIOLLET  Alain,Monsieur  ARIAGNO  Jeff,Monsieur
BOUCHACOURT  Jean-Luc,Monsieur  GUICHARD  Rhida,Monsieur  SOW  Abdoulaye,Monsieur
MAILLET Eric,Monsieur BON Gaël
Étaient absents ou excusés et ayant donné pouvoir (Titulaires ou Suppléants) :
Madame VILLEDIEU Florence (donnant pouvoir à Monsieur BOUCHACOURT Jean-Luc)
Étaient absents ou excusés     :   
Monsieur  MERMOURI  Azdine,Monsieur  MOULIN  Guillaume,Monsieur  BONY Vincent,Monsieur
RAPP Florian,Monsieur ELIEN Thierry
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Le SITIV s’est engagé dans le cadre de son plan pluriannuel d’investissement a un effort majeur
de renforcement de la sécurité des systèmes et des données dont il a la responsabilité. Dans ce
cadre, la politique de sécurité du système d’information mutualisée du SITIV (PSSI-S) contribue à :

• définir et expliquer la vision stratégique des Directions Générales des Services du SITIV et
des Villes en matière de sécurité du SI ;

• définir  les objectifs  de sécurité  à  atteindre,  les  acteurs associés  ainsi  que les  moyens
accordés ;

• démontrer la volonté du SITIV d’impliquer les collectivités membres dans un front commun
pour l’atteinte d’un niveau de sécurité cible.

La PSSI-S s’adresse à l’ensemble des services constituant le SITIV ainsi qu’aux services des villes
membres  pour  leur  usage  du  système  d’information  mutualisé,  elle  énonce  des  mesures
organisationnelles,  de  mise  en  œuvre  et  techniques  qui  établissent  des  règles  de  sécurité
souhaitées par la Direction Générale des Services.

La PSSI-S est établie sur la base de référentiels de sécurité tels que le Référentiel Général de
Sécurité, le guide d’hygiène des bonnes pratiques de l’ANSSI et sur la norme ISO 27001 – Annexe
A (ISO 27002).

La PSSI-S s’applique à la totalité du système d’information (SI) du catalogue des services du
SITIV, des plateformes applicatives et des plateformes d’hébergement qui en dépendent.
La PSSI-S concerne l’ensemble des personnes physiques ou morales intervenant dans ce SI, qu’il
s’agisse des agents du SITIV, des Villes membres ou bien de tiers (prestataires ou sous-traitants)
et de leurs employés.
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Ci-dessous une liste non exhaustive de sous-ensembles du SI :
• les actifs nécessaires à la gestion du syndicat (Finances, RH, Marchés, Institutions…) ;
• les  actifs  des  services  numériques  (messagerie,  applications  métiers,  sites  internet,

stockage, sauvegardes…) mis à disposition des villes dans le cadre du plan de service
système d’information ;

• les plateformes d’hébergement et les réseaux d’interconnexions avec les villes membres et
le datacenter ;

• les données des différents systèmes d’information.

La plupart des règles de sécurité de la PSSI-S constituent le socle des règles de base mutualisées
devant être appliquées par le SITIV et des membres.

La première version de la PSSI avait été adoptée par délibération CS_2021_12_2 du 10 décembre
2021. La mise à jour de la PSSI-S complète est présentée en annexe de cette délibération.
LE COMITÉ SYNDICAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

9 VOIX POUR

DÉCIDE

• d’adopter la PSSI-S telle que présentée en annexe et la mettre en application dès la date
exécutoire de la présente délibération,

Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé les membres présents.
Pour expédition certifiée conforme,

#signature#
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